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  Le DG ARS PACA fait « péter ses galons »,  

impose notre intégration au GHT,  

et… mute en Ile de France !!! 

Ce Mardi 9 Avril 2024, le DG ARS PACA s’est enfin 
déplacé (pour la première fois). A l’appel de la CGT et 
du Collectif pour le soin du CHM, nous étions présents 
pour l’accueillir et lui montrer notre opposition.  
Le Conseil de Surveillance (CS) s’est tenu, nous étions 
23 autour de la table, droits dans nos bottes et clairs 
dans notre argumentaire.  
 
 

Le DG ARS n’était pas là pour négocier mais pour 
imposer sa loi ; nos arguments n’ont pas convaincu, 
les siens non plus ! 
C’est bien CONTRE les avis respectifs de chaque 
Conseil de Surveillance, celui du CHM et celui du CHA, 
que le DG ARS PACA annonce notre intégration forcée 
au GHT Vaucluse. 
 
Notre positionnement reste inchangé : « NON à 
l’intégration forcée au GHT Vaucluse », « OUI à la 
poursuite de la dérogation », et la loi le permet !  
Le DG ARS n’a amené aucun élément pertinent 
susceptible de nous faire changer d’avis en faveur du 
GHT. Il l’affirme : «  C’est une opération gagnante 
gagnante pour le GHT, un outil de partage de la 
politique hospitalière par la mutualisation des 
fonctions logistiques… ». 
En gros, cela va permettre au CHM de faire le travail 
qu’il fait déjà mais avec plus de contraintes 
administratives et budgétaires ! 
 
 

Mariage forcé mais avec un « contrat de 
mariage » bétonné !!! 

Ils sont incapables de nous donner le montant de 
notre « dot » !!! 

Nous, nous exigeons une séparation des biens !!! 

Nous revendiquons dans le cadre de la convention 
constitutive du GHT : 

• D’être les seuls décideurs pour la filière 
psychiatrique avec un accord préalable du CHM 
obligatoire. 

• Notre autonomie financière. 
• Une indépendance du DIM et du DAM. 

• Une représentativité au moins égale entre les 
représentants du CHA et du CHM à toutes les 
instances du GHT. 

• Que les agents du CHM restent agents du CHM et 
non du GHT. 

• Garder nos instances représentatives en interne 
pour continuer à défendre nos agents. 

• Garder l’ensemble de nos services logistiques, 
techniques et administratifs propres au CHM, afin 
de garantir des soins de qualité par la proximité de 
ces services. 

• Garder le Centre de formation du GIPES tel qu’il 
est ; nous refusons qu’il devienne le centre de 
formation du GHT. 

• Que les accords locaux Montfavetains, notamment, 
notre charte du temps du travail, restent et 
demeurent des conquis pour nos agents. 

• La présence des représentants du personnel au 
Comité Stratégique du GHT (COSTRAT). 

La situation est inacceptable, et telle une marionnette 
notre DG ARS PACA a accompli son dernier petit tour et 
puis s’en va ! Dès le lendemain du Conseil de Surveillance, 
le 10 avril, il est nommé lors du Conseil des ministres à 
l’ARS Ile de France et ce dès le 28 avril 2024 ! Il signe ainsi 
son dernier challenge, nous l’impose, mais nous n’avons 
pas dit notre dernier mot !!! 

Notre lutte est légitime et on ne lâchera pas ! 
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